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Le PLUI dans son environnement : 
le principe du SCOT intégrateur



Les trois degrés de relation juridique
en urbanisme
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Liens entre les documents et autorisations



Le SCOT intégrateur



Outil de planification stratégique intercommunale



Les évolutions de la Loi ELAN

Renforcement des SCOT en matière d’aménagement 
commercial
● Obligation d’avoir un DAAC document d’aménagement artisanal et 

commercial

Des ordonnances de simplification à venir

● Réduisant la liste des documents opposables aux schémas de 
cohérence territoriale (SCOT), aux plans locaux d’urbanisme (PLU) et 
cartes communales,

● Supprimant le lien de prise en compte au profit de la seule 
compatibilité



Modernisation des SCOT(s)

Modifier l'objet, le périmètre et le contenu du ScoT pour tirer les 
conséquences :

● de la création du schéma régional d'aménagement, de 
développement durable et d'égalité des territoires,

● et du transfert de la compétence en matière de plan local d'urbanisme 
aux EPCI.

Échéance annoncée 1er avril 2021

Les évolutions de la Loi ELAN



Les évolutions récentes en 
matière de PLU(i)



Le PLUi

De la gestion de l’espace au projet politique de territoire

POS : documents à l’échelle de la commune qui « fixent les règles générales et 
les servitudes d'utilisation des sols, qui peuvent notamment comporter 
l'interdiction de construire ».

PLU document politique exprimant les objectifs et projets de la collectivité locale 
en matière de développement économique et social, d'environnement et 
d'urbanisme à l'horizon de 10 ans. Bilan 9 ans ou 6 ans L153-27 



La composition du PLUi



La composition du PLUi



La procédure de PLUi

Quelle est la 
situation 
actuelle ? Quel territoire 

voulons nous ?

Comment 
atteindre notre 
but?

Qu’en pensent les 
partenaires et la 
population ?



L’évaluation environnementale du 
PLUi

Bénédicte CRETIN, DREAL Pays de 
Loire



Pourquoi un PLUi ?

Échelle de territoire plus pertinente
● Solidarité entre communes
● Meilleure gestion des équipements collectifs (école, commerce, loisirs etc).
● Correspond à la réalité du bassin de vie
● Evite les concurrences malheureuses (ZI, ZA etc)
● Correspond à la montée en compétence des EPCI

Moindre coût

Professionnalisation des équipes



.

EPCICompétence obligatoire 
PLUi à l’EPCI

PLUi, une compétence de l’EPCI
Loi ALUR



Les procédures de révision



Les procédures de modification



Le rôle de l’État,
Interview de François BLINEAU, chef 
du service urbanisme aménagement 

et risques de la DDT 49

l-etat_dans_planif-704.mov


Le nouveau règlement du PLU



Les objectifs



Structurer



Simplifier et clarifier



Encourager l’émergence de projets



Encourager l’émergence de projets



Encourager l’émergence de projets



Schéma des rapports entre 
PADD/OAP/Réglement



Densité : grands principes 

- Limiter l’artificialisation et la consommation des sols
- Organiser l’urbanisation pour limiter les besoins en 
déplacements
- Favoriser le renouvellement urbain et la requalification des 
espaces déjà aménagés et équipés
- Valoriser le foncier non bâti des espaces déjà aménagés et 
équipés
- Optimiser les ressources naturelles, foncières, techniques 
et financières et les équipements
- Requalifier les espaces économiques, les friches bien 
localisées et équipées



Dense cité,
CAUE de l’ISERE

Intensite.m4v


La propriété est un droit fondamental.

Une limitation au droit de propriété posée par l'article 544 du Code civil : 
Le droit de propriété est limité par les interdictions posées par « les lois et les 
règlements ».

Par exemple :
● le droit de l'urbanisme,
● le droit des successions,
● le droit des contrats,
● le droit de l'environnement. 

Limitation fondée sur des motifs d'ordre public et d'intérêt général ≠ spoliation, 
action de déposséder par violence ou par ruse.

Limites au droit de propriété



Un plan local d’urbanisme peut être contesté notamment par :
● Tous les habitants de la commune concernée ;
● Une commune voisine ;
● Une association.

Demande l’annulation du PLU après du tribunal administratif.

Pour contester un PLU il faut attaquer la délibération du conseil municipal (ou du 
conseil communautaire) approuvant le PLU (élaboré, révisé, modifié). Les autres 
actes liés à l’approbation du nouveau PLU (les différents avis par exemple) ne 
peuvent faire l’objet d’une contestation que dans le du recours formé contre la 
délibération approuvant le PLU.

Le délai de recours contre la délibération approuvant le PLU est de deux mois. Ce 
délai commence à courir à partir du premier jour de l’affichage en mairie de la 
délibération.

Le recours à un avocat est facultatif dans le cadre d’un recours devant le tribunal 
administratif.

Les recours contre le PLU
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